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Le père Francis Morrisey, o.m.i., reçoit la plus haute
distinction des soins de santé catholiques

au Canada

Winnipeg - Le Certificat d’honneur de l’an 2002 - la plus haute distinction du secteur des soins
de santé catholiques au Canada - a été décerné au père Francis Morrisey, o.m.i. Le père
Morrisey a consacré une bonne partie de sa vie à enseigner le droit canon à l’Université Saint-
Paul à Ottawa et a fait profiter les autres de son expérience et de sa sagesse à titre de
consultant auprès du Vatican, de la Conférence des évêques catholiques du Canada et de
nombreuses communautés religieuses à travers le monde. Une cérémonie de remise du prix a
eu lieu le dimanche 5 mai durant le congrès annuel de l’Association catholique canadienne de
la santé (ACCS), à Winnipeg (Manitoba).

L’ACCS décerne chaque année le Certificat d’honneur à une personne ou à un groupe qui
exerce un leadership dans une activité, un programme ou un projet digne de mention à
l’échelle nationale parce qu’il renforce la collectivité chrétienne d’une manière toute spéciale.

Tout au long de sa carrière, le père Morrisey a fait la preuve qu’il pouvait combiner la théorie à
la pratique du droit canon. Il a écrit plus de 200 articles touchant le droit canon, l’histoire de
l’Église canadienne et le secteur catholique de la santé.

Le père Morrisey connaît bien les préoccupations du secteur catholique de la santé au
Canada. Nous savons tous, en effet, combien la restructuration du système de santé a dressé
de nouveaux défis aux dirigeants et propriétaires d’hôpitaux et de foyers catholiques. « Au
cours des dernières années, nous avons vu le père Morrisey aider un grand nombre de
communautés religieuses partout au pays qui ont fait appel à ses services. Sa réponse à ces
demandes et ses avis prompts et sages ont toujours été généreux et grandement appréciés »,
a souligné le Dr Leo Klug, président du conseil d’administration de l’ACCS.

Comme le disait l’une des personnes qui a posé la candidature du père Morrisey : « Il a ce
don particulier d’expliquer le droit canon dans des termes que les divers types de publics
peuvent comprendre. La profondeur et l’étendue de ses connaissances lui permettent de
répondre à une multitude de questions et de soulager de profondes inquiétudes. » Le père
Morrisey a su répondre de façon éminente aux besoins du secteur catholique de la santé à
notre époque de grands bouleversements.

- 30 -


